
 

 

 

 

 

Tours, le 24 mai 2017 

 

  

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

Travaux au Pont de Port Boulet 

Perturbations importantes et déviations 
 

 

RD 749 – CHOUZE SUR LOIRE / AVOINE 

Les réparations du pont de Port-Boulet sur la Loire qui dessert le CNPE d’Avoine vont entrainer 

d’importantes perturbations et de forts ralentissements.  

 

 

Il s’agit de la dernière phase des travaux sur cette RD749 à Port-Boulet. 

A partir du 6 juin, débuteront la réfection de l’étanchéité du pont et la réalisation de nouveaux 

enrobés. Ces travaux vont se poursuivre jusqu’au 1er septembre 2017. 

 

 

Pendant toute la durée des travaux : 

- La circulation sera alternée 24/24, de jour comme de nuit, week-end inclus. 

- La circulation des véhicules légers inférieurs à 3,5 T s’effectuera en alternance sur 300m avec 

une limitation de vitesse à 30km/h ; les durées d’attente sont estimées entre 10 et 20 minutes. 

- Aux heures de pointes (07h15-09h00 / 11h00-14h00 / 16h30-18h30), la circulation alternée 

sera opérée manuellement afin de fluidifier le trafic. 

- Le passage sur l’ouvrage par les poids-lourds supérieurs à 3,5 T (y compris les transports 

exceptionnels et les convois agricoles), d’un gabarit en largeur supérieur à 2,40m, sera 

strictement interdit. 

- La circulation des Poids Lourds ( > 3.5 tonnes) ou avec un gabarit en largeur supérieur à 2m40 

sera déviée dans les deux sens par la RD 952, l’autoroute A85 jusqu’à Druye (portion gratuite 

entre Cinq Mars la Pile et Druye), la RD 121, la RD 751, et la RD 749. 

 

Une signalisation spécifique est en place pour guider les usagers. 

Afin de faire respecter ces dispositions, des contrôles inopinés de gendarmerie sont prévus par la 

brigade de Bourgueil. 

 

 

 



ITINERAIRE DE LA DEVIATION A COMPTER DU 6 JUIN 2017 

 POUR LES POIDS LOURDS ET LES CONVOIS EXCEPTIONNELS 
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